
ilote qu'it eûit ,te un Ipor-tcf*etille de ministre ,;'il était jinnais
revenui aui pouivoir.

(<onvaineau, :tiant l'étude, bien renseigné, le dép)uté Diupont était
aippelé il jouter iii rôle iiiaiiient dans la polit ique.

A sa mort. les journauxti\ dles (Icux% pa.rtis tirent les plus beaux
éloges dle sa valeur.

,Ïa Patrie, dle Montréal, iai
M. Flavien ])upont était mi les plus forts orateurs dli parti

consrvatur.Son intégrité, la droituire (le son jugement. sa naturo
sy npathique. lui avaient mnérité l'estimie (le tous ses collègues, et,ecr
général, de toutes les personnes qui le connaissaient. Blien recio-
guié sur toutes les questions politiques, il p)rononçait fréquemment
àL lit chambre dles discours très iimportanits.

Il exerçait la p)rofession le notaire à St-Liboire, et il lisse
dit-on, une fortune assez conidférable. Il était célibataire."

.Le correspondant (le la Presse éerivait d'taaque le nomi du
député Duplont, était admiré et resp)ecté dle toute la Chambre. lia
press anglaise fut particuliè-remient sympathique àL ce député si

bruqueentenlevé au milieu d'une session du parlement, o>ù il
dominait paîr son prestige et son tailent.

Dans le district de Moritréal, le juige en cli-f assistant M. M. Tait
-L donné Vavis qui suit.

Avis est par le présent donné àL touts les comimissaires dle la Cour
:supérieure (le se conformer tu dlit article 13 d'ici au premier «.ep-
teumbrc prochain, faute de clxioi leur tommnission sera révoquée
ip)so facto.

Chambre les juges,, 'Mon tréal, 1cr juin 1898.
(S iÏ;né) M. «M. TAIT,

A. GC. J.
Les commissaires devront se faire aissermienter devant le proto-

nota-ire, qui enrégistrera cette assermentaition et préparera une liste
des eonissa.*îires s'étant conformés àL cette règlle.

Par ordlre, L.-]). .imt.
])ép. I?. C. S.

La deuxième session du lOênîe triennatde la Chambre des notai-
res aura lieu àL Montréal, dans une salles do l'Université La.vzai,
mardi, le 6 septembre prochain, à~ dix heures du matin.


